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ASSEMBLÉE NATIONALE
13ème législature

croix du combattant volontaire
Question écrite n° 19395

Texte de la question

M. Éric Ciotti attire l'attention de M. le ministre de la défense sur la croix du combattant volontaire. La croix du
combattant volontaire récompense les soldats qui ont fait le choix spontané de servir dans une unité
combattante lors d'un conflit. Il lui demande de bien vouloir lui indiquer s'il est envisagé de rétablir cette
décoration comme titre de guerre.
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